
Fat igué ,  mo i? Jama is !

1 to 1  energy easy L i ght :
l ’ é l ectr ic i té  à tar i f  un ique pour les ménages  
et  l ’ art i sanat 

1to1 energy easy light

L’énergie intelligente



Fat igué ,  mo i? Jama is !  J ’ u t i l i se jud ic ieusement mon énerg ie . 
24 heures sur 24 ,  7  jours sur 7 .  Ex i t  l es états d ’ âme .  R ien 
que du rat ionne l .  P l us s imp le  que mo i  y a pas .
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1to1 energy easy light est le produit d’élec­
tricité à tarif unique pour les particuliers 
et les petites entreprises artisanales dont 
la consommation annuelle n’excède pas  
20 000 kWh environ. 1to1 energy easy light 
offre un approvisionnement fiable en éner­
gie associé à un modèle de prix extrême­
ment simple. 

Conditions applicables à la consommation

A qui s’adresse 1to1 energy easy light?
Aux clients dont la consommation annuelle de 
nuit est inférieure à 400 kWh. Ce produit est idéal 
pour les lieux à faible consommation d’électricité, 
par exemple pour les maisons de vacances. 

Nous proposons une alternative avec 1to1 energy 
easy, dont le prix varie selon que l’on se trouve  
en période de haut tarif (7h à 21h env.) ou de bas 
tarif (21h à 7h env.).

Quels sont les avantages de 1to1 energy  
easy light?
– �Un prix uniforme sur l’année: 1to1 energy  

easy light ne fait pas de distinction entre prix 
d’été et prix d’hiver. 

– �Des combinaisons possibles: vous pouvez  
associer 1to1 energy easy light à d’autres  
produits, par exemple à des produits d’éco- 
courant, de manière à optimiser votre solution 
énergétique. 

– �Un contrôle de votre consommation, pour  
vérifier et optimiser votre consommation 
d’électricité.

1 to 1  energy easy l i ght :  
un tar i f  un ique avantageux
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Quels sont les éléments de prix de 1to1 energy 
easy light?
Le prix se décompose comme suit:
– �prix de la fourniture d’énergie (tarif de l’élec

tricité)
– �prix pour l’utilisation du réseau (figurent sur  

la facture le prix de l’utilisation du réseau et le 
produit d’utilisation du réseau)

– �taxes et redevances: comprennent la taxe  
d’encouragement (rétribution à prix coûtant/  
financement des surcoûts) et les redevances 
communales

Combien coûte 1to1 energy easy light?
Le prix de 1to1 energy easy light est le même de 
jour comme de nuit. 

Energie (électricité) Hors TVA TVA incluse

Prix unique
ct./kWh

10,25 11,03

Quelles sont les prestations complémentaires 
proposées?
– �Un paiement simple: vous réglez vos factures 

facilement par un système de recouvrement  
direct (auprès des banques) ou via Debit Direct 
(auprès de PostFinance) ou via Internet avec  
la facture électronique (Paynet ou yellowbill).

– �Un portail Internet complet: où que vous soyez 
et à tout moment de la journée, notre portail  
Internet vous informe de manière détaillée sur 
de multiples sujets (avis de déménagement, 
factures d’électricité ou conseils pour économi-
ser l’énergie).

– �Un suivi client optimal: vous souhaitez en  
savoir plus sur votre consommation? Notre 
centre de service à la clientèle se tient à votre 
disposition.

Quels sont les modules optionnels payants  
à disposition?
– �Un mix personnalisé: vous pouvez combiner 

1to1 energy easy light avec de l’éco-courant. 
– �Des produits complémentaires adaptés:  

par exemple nos produits Chaleur.
– �Une aide au déménagement: cinq cartons de  

déménagement offerts si vous nous informez 
de votre déménagement en temps utile (com-
mande de cartons supplémentaires au prix de  
2 CHF/pièce).



Facture séparée pour l’électricité et l’utili­
sation du réseau depuis le 1er octobre 2008 
Si vous êtes approvisionné en électricité, 
c’est non seulement grâce aux centrales de 
production, mais aussi aux réseaux de distri-
bution qui acheminent le courant jusque 
chez vous. La nouvelle loi sur l’approvision-
nement en électricité (LApEl) établit désor-
mais une distinction entre les frais liés à 
l’utilisation du réseau et les prix de l’énergie. 
C’est pourquoi l’utilisation du réseau et  
la consommation d’énergie sont facturées 
séparément.
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Conditions applicables à l’utilisation  
du réseau

Si vous pouvez choisir entre plusieurs produits 
d’électricité en fonction de votre consomma-
tion, nous vous attribuons un produit d’utilisa-
tion du réseau fixe. Pour 1to1 energy easy light, 
il s’agit du produit BT ST, dont vous trouverez 
les conditions d’application ci-après. Pour toute 
question, veuillez vous adresser à votre four-
nisseur d’énergie local.

Produit FMB utilisation du réseau BT ST
Le produit BT ST s’adresse à tous les clients 
disposant d’un point de fourniture sur le réseau 
BT (0,4 kV) et auxquels s’applique la tarification 
simple. Il comprend les sous-produits «Utili
sation de l’infrastructure réseau» et «Rede-
vances légales». Il convient aux clients ayant 
une consommation énergétique inférieure à 
5 000 kWh, sans chauffe-eau électrique.

* �Le montant de la taxe d’encouragement est défini  
par l’Office fédéral de l’énergie. Pour 2009 et 2010,  
il s’élève à 0,45 ct./kWh, TVA de 7,6% non comprise.  
Toute modification de la part du législateur reste  
réservée.

Les prix sont ceux de BKW FMB Energie SA. Les prix, 
TVA de 7,6% comprise, sont arrondis commercialement.

Produit BT ST
Sous-produits et éléments de prix

Utilisation de 
l’infrastructure 
réseau

Hors  
TVA

TVA  
incluse

Prix de base 132,00 142,03 CHF/an 

Prix du travail 9,80 10,54 ct./kWh

Taxes et redevances

Taxes  
d’encouragement

0,45* 0,48 ct./kWh

Redevances 
communales

1,50 1,61 ct./kWh
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Application des prix d’utilisation du réseau
– �Les clients (propriétaires) qui le désirent peu-

vent demander le passage de la tarification 
simple à la tarification double (produit BT DT). 
L’adaption technique des installations est à  
leur charge.

– �Les redevances légales sont facturées séparé-
ment. Il s’agit actuellement des taxes d’encou-
ragement pour les productions décentralisées 
indépendantes (rétribution à prix coûtant/finan-
cement des surcoûts) et des redevances com-
munales.

– �Les taxes communales des communes concer-
nées sont plafonnées à 25 CHF par mois et par 
dispositif de mesure. 

Standard de mesure 
Tarification simple

Dispositions complémentaires
– �Pour plus d’informations et pour connaître  

les dispositions légales en vigueur, reportez-
vous aux Conditions générales (CG) de  
BKW FMB Energie SA.

– �Les prescriptions relatives à l’établissement 
d’installations électriques (PDIE BE/JU/SO) 
s’appliquent également. 

– �BKW FMB Energie SA peut fixer unilatérale-
ment ses prix d’utilisation du réseau conformé-
ment aux dispositions légales et aux directives 
en matière de régulation. Les ajustements de 
prix ne requièrent pas la résiliation du contrat.

Vous avez des questions?
Notre centre de service à la clientèle se tient à 
votre entière disposition au 0844 121 113.

Pour de plus amples informations:
www.1to1energy.ch et  
www.bkw-fmb.ch/marche



Votre fournisseur 
d’énergie
BKW FMB Energie SA
Viktoriaplatz 2
3000 Berne 25
www.bkw-fmb.chES
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